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Introduction 

L’évolution rapide des Technologies de l’Information et de la Communication 

(TIC) crée de nouvelles opportunités pour accélérer le développement des 

pays. En effet, ces technologies défient le temps et la distance qui sont 

traditionnellement des obstacles au développement de tout pays en général, 

à l’activité économique, à la circulation et à la dissémination rapide de 

l’information et du savoir au sein des communautés et du monde.  

La loi n°90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la  République 

du Bénin, prescrit à l’État, en son article 8, l’obligation d’assurer un égal 

accès des citoyens à l’information.  

 

Conscients de ces réalités, les Gouvernements successifs depuis 2005 ont 

accordé une attention particulière aux questions relatives aux technologies 

de l’information et de la communication. Ainsi, depuis lors un ministère est 

consacré  aux Technologies de l’Information et de la Communication. 

Avec l’avènement au pouvoir en 2016 du Président Patrice TALON, le 

Gouvernement ambitionne transformer le Bénin  en une plateforme de 

service numérique pour l’Afrique de l’Ouest .. Ainsi, le Ministère a changé de 

dénomination et est devenu Ministère de l’Economie Numérique et de la 

Communication (MENC). Cette nouvelle dénomination exprime largement la 

vision du Gouvernement d’utiliser les TIC comme catalyseur de  dynamique 

économique et de modernisation pour l’accélération de la croissance et 

l’inclusion sociale.  

Le diagnostic des domaines couverts par les missions assignées au MENC 

permet de mettre en relief les principaux défis à relever par ce département 

dans le cadre de la nouvelle vision définie par le Gouvernement. Ainsi, les 

actions relevant du secteur de l'économie numérique et de la communication 

sont en cohérence avec les axes stratégiques 1, 2 et 4 du Programme d’Action 

du Gouvernement (PAG) 2016-2021.  
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Leur mise en œuvre efficace exige un cadre budgétaire qui facilite une 

meilleure lisibilité du lien logique entre  les objectifs,  les résultats envisagés 

et le budget disponible. Un tel cadre qui définit les moyens en fonction des 

résultats visés est appelé Document de Programmation Pluriannuelle des 

Dépenses (DPPD).   Ce document est un outil de programmation budgétaire 

pluriannuelle qui décline la stratégie ministérielle sous la forme d’enveloppes 

financières à affecter aux programmes et actions à moyen terme. 

 En comparaison au budget classique qui est un outil de la gestion axée sur 

les moyens, l’approche Programme privilégie la programmation par objectif 

et par résultat. Le Document de Programmation Pluriannuelle des Dépenses 

fait partie des documents accompagnant le Budget de l’Etat. 

 A travers l'élaboration du DPPD 2018-2020, le MENC exposera ses objectifs 

et actions pour le triennal avec une budgétisation conséquente. 

Le Document de Programmation Pluriannuelle des Dépenses du MENC est 

structuré en deux grandes parties à savoir : 

- le contexte d’élaboration du Document de Programmation Pluriannuelle 

des Dépenses (présentation du secteur , analyse diagnostique, objectifs de 

développement et stratégies du Ministère, traduction budgétaire de la 

stratégie ministérielle sur la période 2018-2020); 

- la présentation des programmes (présentation des principales 

caractéristiques des programmes, Cartographie des programmes, cadre de 

performance des programmes, évaluation financière des programmes.)  

 

PREMIERE PARTIE: CONTEXTE D'ELABORATION DU DPPD 
 
 

I. Présentation du secteur (NBE) et des missions du ministère (AOF)  
 

1.  Politiques publiques 

 
Le Ministère de l’Economie Numérique et de la Communication a pour vocation 

d’organiser les interventions de l’Etat dans les domaines des Télécommunications, 

des Technologies de l’Information et de la Communication, de la Poste et de la 
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communication. Le Ministère a défini sa politique publique en rapport avec ces 

différents domaines. 

Dans le domaine de l’Economie Numérique, le Gouvernement envisage de faire du 

Bénin, la plateforme du service numérique de l’Afrique de l’Ouest. Cette vision est 

assise sur les axes suivants : 

l- Amélioration de la gouvernance à travers la dynamisation et la modernisation de 

l’Administration ; 

2- amélioration de la croissance économique à travers l’utilisation des TIC comme 

catalyseur de dynamique économique et de modernisation. 

En ce qui concerne le domaine de la communication, la vision retenue est de 

« Faire du Bénin ; une société de l’information et de la communication qui s’informe, 

informe,  développe et se développe grâce à l’action dynamique de médias 

responsables, libres, modernes et crédibles » Cette vision est basée sur les deux 

piliers suivants ; renforcement du système de productions de l’information et des 

œuvres audiovisuelles et renforcement de la qualité et de circulation des 

productions médiatiques. 

Les axes stratégiques retenus pour opérationnaliser cette vision sont : 

1-Passage de l’Analogique au Numérique ; 

2- Développement et fourniture de nouveaux services ;  

3- Renforcement des bases matérielles et technologiques  

 

 Missions et Attributions du MENC 

Conformément au décret n°420 du 20 juillet 2016 portant attributions, 

organisation et fonctionnement, le MENC a pour mission la conception, la mise en 

œuvre, le suivi et m’évaluation de la politique générale de l’Etat en matière 

d’économie numérique, de communication et des services postaux conformément 

aux conventions internationales, lois et règlements en vigueur en République du 

Bénin.  A ce titre, il est chargé : 

- d’élaborer et d’assurer la mise en œuvre et le suivi-évaluation de la 

politique nationale de développement de l’économie numérique et de la 

communication; 
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- d’élaborer et de proposer les textes législatifs et réglementaires relatifs 

à la promotion et au développement de l’informatique, des 

télécommunications et de l’électronique ; 

- de définir et de mettre en œuvre la stratégie d’accès au service universel 

des télécommunications, des technologies de l’information et de la 

communication et de la Poste ; 

- de rechercher le financement, public ou privé, afin d’élaborer  et mettre 

en œuvre un plan d’investissement pour le développement du savoir 

dans le domaine des nouvelles technologies, pour la mise en place 

d’incubateurs pour les entreprises et les formations « TIC » en 

collaboration avec les ministères concernés ; 

- élaborer et piloter la stratégie de mise en place de l’e-administration à 

travers la dématérialisation des tâches et modes de paiements pour un 

service public de déclaration, en collaboration avec le ministère en 

charge de la réforme administrative ; 

- appuyer le développement de la gestion informatisée  et digitalisée les 

archives, en collaboration avec la direction des archives nationales ; 

- élaborer la stratégie d’interconnexion des administrations locales ; 

- soutenir tous les secteurs et ministères, à faciliter l’accès à 

l’information à travers le développement des nouvelles technologies et 

les pratiques professionnelles à distance, notamment pour la 

recherche scientifique, agricole, l’éducation et la culture ; 

- promouvoir en collaboration avec les ministères concernés et le secteur 

privé, l’essor de l’entrepreneuriat dans le domaine des TIC et la 

production audiovisuelle et la cinématographique ; 

- contribuer à la promotion de la liberté de presse, public et privée, et du 

droit de l’information ; 

- créer les conditions favorables à la production d’article de presse  et œuvres audiovisuelles de 

qualité  du point de vue  de leur contenu éthique et éducatif ; 
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- faciliter au moyen des médias, le dialogue entre toutes les communautés linguistiques et les 

catégories socioprofessionnelles du Bénin ; 

- coordonner d’un point de vue technique, l’utilisation des moyens de télécommunications et 

des technologies de l’information et de la communication par les services de l’Etat ; 

- concevoir un cadre de concertation et de partenariat avec le secteur privé et les institutions 

partenaires incluant des contrats-plans pour s’assurer de la mise  en œuvre effective des 

recommandations. 

    Pour mener à bien ses missions, le MENC dispose, outre le Cabinet, des Directions 

Centrales et Techniques et  des Organismes sous tutelle (cf l’organigramme en annexe au 

présent document). 

     II. Analyse diagnostique, objectifs de développement et 

stratégies du Ministère 
 

1. Analyse diagnostique (les enjeux et défis) et  vision  
 

L’évaluation des politiques, stratégies et autres actions de développement 

mises en œuvre dans les deux (02) principaux domaines d’activités du 

Ministère que sont  l’économie numérique et la communication  révèle un 

certain nombre de préoccupations. 

II-1 DOMAINE DE LA COMMUNICATION 

Le domaine de la communication évolue actuellement dans un contexte de 

démocratie pluraliste caractérisé par la liberté de pensée, d’opinion et 

d’expression dont l’un des fondamentaux est la liberté de la presse qui est à 

la base de la libéralisation de l’espace médiatique.  

Selon les statistiques de la HAAC relevées dans la décision n° 15-006 /HAAC 

du 03 février 2015, on dénombre soixante-treize quotidiens, vingt 

hebdomadaires, cinq bihebdomadaires, cinq mensuels et cinq bimensuels. 

De même, le paysage médiatique est caractérisé par  quarante-trois radios 

associatives et communautaires dont cinq confessionnelles, dix-huit radios 

privées commerciales, douze radios de services publics et dix télévisions dont 

deux publiques. A côté de ces organes de presse, existent plus d’une 
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vingtaine d’agences de communication et de production audiovisuelle  qui 

s’investissent dans la production médiatique.  

 Jusqu’en 2008, les taux de couverture télévisuelle et radiophonique étaient 

respectivement 45% et 65%. La réalisation de 28 nouveaux centres de 

d’émission et de réémission, dans le cadre du programme d’extension de la 

couverture radiophonique et télévisuelle du territoire national, fait désormais 

passer ces taux respectivement à 91% et 93% environs en 2013. Mais ces 

taux sont en baisse de nos jours à cause des difficultés d’alimentation en 

énergie des centres, des mauvais entretiens des équipements et de la 

défectuosité de certains émetteurs. Par ailleurs, des efforts ont été  déployés 

pour l’amélioration du cadre réglementaire relatif au domaine de la 

communication. Ainsi, on a noté le vote en en 2014 de la loi portant code de 

l’information et de la communication et en 2015 de la loi sur le passage à la 

Télévision numériques terrestre. 

Ce domaine reste malgré les efforts déployés sujets à beaucoup de difficultés. 

Il s’agit entre autres : 

- de l’insuffisance de l’appui de l’Etat au développement du domaine de 

l’Information et de la communication ; 

-  du retard dans le passage à la télévision numérique terrestre ; 

-  de l’insuffisance de capacité des acteurs des médias ; 

- de l’insuffisance de la production audiovisuelle et de la conservation du 

patrimoine audiovisuel. 

Le Document de Politique et de Stratégies du secteur de l’information élaboré 

en 2010 propose des solutions à ces différents problèmes d’ordres structurel, 

organisationnel et réglementaire. Ce document a été actualisé en 2012. Il a 

été élaboré sur la base de la vision du gouvernement « faire du Bénin une 

société de l’information et de la communication qui s’informe, informe et se 

développe grâce à l’action dynamique de médias responsables, libres, 

modernes et crédibles ».  
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Pour réaliser cette vision, le Ministère a retenu de relever principalement 

certains défis majeurs à savoir : 

- assurer le passage effectif à la télévision numérique terrestre et la conduite 

des réformes y relatives ; 

- renforcer  la production audiovisuelle ; 

- améliorer  la gestion et la conservation des archives audiovisuelles ; 

- Assurer la promotion et le développement de contenus numériques ; 

- réorganiser  l’appui de l’état au développement des médias 

- dynamiser les radios rurales locales ; 

- renforcer les capacités des acteurs du secteur des médias ; 

- Assurer la mise en œuvre du Code de l’information.  

 

II-2  DOMAINE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DE LA POSTE 

L’économie numérique regroupe toutes les actions en rapport avec les 

technologies de l’information et de la communication et les 

télécommunications. 

La vision du Gouvernement pour ce secteur est de faire du Bénin,  la  

plateforme du service numérique de l’Afrique de l’Afrique de l’Ouest pour 

l’accélération de la croissance et l’inclusion sociale d’ici 2021. Cependant, le 

développement de ce domaine est fortement tributaire des infrastructures de 

Télécommunications encore peu développées au Bénin, même si ces 

dernières années, quelques efforts ont été faits à travers des actions : 

- de déploiement de la fibre optique ;  

- d’accord de licence d’exploitation à cinq opérateurs de téléphonie 

mobile  GSM ; 

- de déploiement d’un nouveau câble sous-marin ACE  pour servir de 

redondance au câble SAT3; 

- d’amélioration de l’accessibilité à l’internet ; 
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- d’encadrement juridique du secteur dont le vote récent par l’Assemblée 

Nationale du Code des Communications Electroniques et de la Poste ;   

- d’exonération des droits de douanes sur les importations de matériels 

informatiques. 

Malgré ce point positif, le coût du matériel reste encore trop élevé pour la 

grande masse de la population. Le constat qui en découle est que  l’utilisation 

de l’informatique et des TIC par les populations et les entreprises reste 

limitée. 

aussi convient –il  de noter qu’en 2016,  une déclaration de politique 

sectorielle a été adoptée par l’Agence du Numérique pour le secteur  Dans ce 

document, les défis, les  grandes ambitions et les actions fondamentales du 

Gouvernement pour le secteur ont été annoncées.  

 l’indisponibilité de l’énergie électrique d’infrastructures technologiques de pointes 

faible taux d’utilisation de la bande passante  un faible taux de pénétration des TIC 

l’accès difficile aux nouveaux services postaux dans les zones rurales  l’insuffisance 

de la réglementation du secteur de  l’Economie Numérique l’insuffisance de 

ressources humaines spécialisées dans le domaines des TIC Face à cette 

situation, le ministère ambitionne  relever les défis ci-après : développer et 

moderniser les infrastructures fixes de télécommunications, de connexion 

internet; 

- poursuivre et achever les reformes du secteur (assurer la pérennité des 

opérateurs publics du secteur des télécom et des TIC, renforcer la 

concurrence entre les opérateurs du secteur, améliorer la gouvernance du 

secteur, renforcer la productivité du dispositif de taxation). 

- renforcer l’accès des populations à l’internet ; 

- promouvoir l’utilisation des TIC dans l’Administration, le Commerce, 

l’éducation et dans d’autres secteurs socio-économique; 

- développer le sous-secteur postal ; 

- renforcer les capacités des ressources humaines du secteur.  
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2. Objectifs de développement, axes stratégiques et cadre de 
performance du ministère 

 

a) Objectifs de développement, axes stratégiques 
 

Au regard des missions assignées au Ministère de l’Eéconomie Numérique 

et de la Communication, trois objectifs de développement sont retenus au 

niveau du Ministère. Il s’agit de : 

 Améliorer la performance des secteurs de l’économie numérique et 

de la communication ; 

 Améliorer l’accès à l’information de tous les béninois  

 Promouvoir le développement de l’économie numérique dans tous 

les secteurs. 

Pour atteindre ces objectifs,  le Ministère a retenu six (06) grands  axes 

stratégiques  qui sont :   

- Passage et gestion de la Télévision numérique terrestre Promotion de la 

presse écrite et audiovisuelle ; 

- Promotion de la presse écrite et audiovisuelle ; 

- Production Audiovisuelle et conservation du patrimoine audiovisuel ; 

- Développement des Infrastructures et mise en œuvre  des reformes du 

secteur ; 

- Promotion de l’utilisation des TIC dans l’administration et dans les secteurs 

socio-économiques ; 

- Renforcement de la Poste. 

 

b) Cadre de performance du Ministère 



 

Logique d’intervention 

Indicateurs de Performance 

Sources de 
vérification 

Hypothèses 
et conditions 

critiques 
Libellé de 
l’indicateur 

Unité Historique*  Valeurs cibles 

2016 2017 
(Prév) 

2018 2019 2020 

Améliorer la performance 
des secteurs de 
l’économie numérique et 
de  la communication  

- Niveau de 
satisfaction 

des usagers 
sur certains 
aspects des 

services  du 
Ministère 
(accueil, délai, 

coût) 

% ND ND 80 80 80 Rapport 
d’enquête 

 

Objectif stratégique : 

Améliorer  l’accès à 
l’information de tous 
les béninois 

Indice de 

participation 
citoyenne 

Unité ND 0,5 0,6 0,7 0,7   

Objectif stratégique : 
Promouvoir le 

développement de 
l’économie numérique 
dans tous les 
secteurs   

- Taux de 
couverture 

des services 
internet en 

haut débit  
(entreprises et 
des 

particuliers) 
 

- Taux de 

pénétration 
internet filaire  

 

% 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
% 
 

 
 

ND 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
ND 

10 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
10 

15 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
15 

20 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
25 

25 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
45 

  



 

- Part du 
secteur de 

l’économie 
numérique  et 

de la poste  
dans le PIB 
(Taille du 

Marché des 
TIC) 
 

 
 

 
Milliard 

 
 
 

 
 
 

 

Présentation succincte des programmes  

 

Pour réaliser ces objectifs de développement, la politique sectorielle du ministère repose sur trois programmes budgétaires 

intitulés comme suit: 

 Programme 1 : Pilotage et soutien aux services du MENC   

Action1 : Pilotage et coordination du Ministère ; 

Action2 : Gestion des ressources humaines, matérielles, financières, immatérielles et infrastructurelles du ministère ; 

Action3 : Planification, programmation et suivi-évaluation ; 

Action4 : Informatique et archives sur le ministère ; 

Action5 : Rénovation et équipements de bâtiments. 

 

 Programme 2 : Information et Communication 



 

Action 1 : Passage et Gestion de la  radiodiffusion numérique ; 

Action 2 : production, diffusion et archivage  de l’information . 

 

 Programme 3 : Economie numérique et Poste  

Action 1 :  Déploiement de l’internet haut débit et très haut débit ; 

Action 2 :  Application et utilisation des TIC dans le commerce, et l’éducation ;  

Action 3 :  Mise en place d’une administration intelligente ; 

Action 4 : Poste.  

 

IV-Traduction budgétaire de la stratégie ministérielle sur la période 2018-2020 

     

    

NATURE 
ECONOMIQUE 

REALISATION/LOI DE 
REGLEMENT 

BUDGET TENDANCIELLES (T) MESURES NOUVELLES (MN) PROJECTIONS (T) + (MN) 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  AE CP  AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  

TOTAL DES 

EMPLOIS 
        17381 21755 26722 31445 11019 16288 5062 10189 5643 11993 0 0 0 0 0 0 11019 16288 5062 10189 5643 11993 

Personnel           500,6   549,6   549,6   500,63   500,6   0   0   0 0 549,6 0 500,63 0 500,63 

Biens et services           211,4   427,2   461   431,08   567,5   0   0   0 0 461 0 431,08 0 567,55 



 

Transferts           3564   3641   4154   4090,2   4481   0   0   0 0 4154 0 4090,2 0 4481,4 

BESA           97,5   104,3   104,3   104,29   800                         

Investissements:         17381 17381 26722 26722 11019 11019 5062 5062,4 5643 5643 0 0 0 0 0 0 11019 11019 5062 5062,4 5643 5643,2 

1- Exécutés par 
l'Etat 

        17381 17381 26722 26722 11019 11019 5062 5062,4 5643 5643   0   0   0 11019 11019 5062 5062,4 5643 5643,2 

2- Transferts en 
Capital 

                                        0 0 0 0 0 0 

TOTAL DES 
RESSOURCES 

        17381 21755 26722 31445 11019 16288 5062 10189 5643 11993 0 0 0 0 0 0 11019 16288 5062 10189 5643 11993 

* R I         4368 8742 18263 22985 7305 12574 5062 10189 5643 11993 0 0 0 0 0 0 7305 12574 5062 10189 5643 11993 

Contributions 
budgétaires 

        4368 8742 18263 22985 7305 12574 5062 10189 5643 11993 0 0 0 0 0 0 7305 12574 5062 10189 5643 11993 

Prêts 
domestiques 

        0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

* R E         13013 13013 8460 8460 3714 3714 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3714 3714 0 0 0 0 

Prêt          10183 10183 8460 8460 3714 3714 0 0 0 0   0   0   0 3714 3714 0 0 0 0 

Don (y .c fonds 
de concours et 
legs) 

        2830 2830 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 
 

 
 
 

 
 

 



 

17 

 
 

DEUXIEME PARTIE: PRESENTATION DES PROGRAMMES 

 

PROGRAMME N° PILOTAGE ET SOUTIEN AUX SERVICES DU MENC 

 
 

I. Présentation des principales caractéristiques du 
programme  

 

Dans le Programme d’Actions du Gouvernement 2016-2021, le 

Gouvernement du Bénin ambitionne de réformer le modèle politique tel 

qu’il est issu de l’historique Conférence nationale des forces vives de 

février 1990 en vue d’améliorer les performances du pays sur les plan 

économiques et sociale qui semblent fortement tributaire du modèle 

d’organisation politique et institutionnelle, ainsi que de la qualité de la 

gouvernance aussi bien centrale que locale. A ce titre il veillera entre 

autre à  rétablir un équilibre constructif entre les institutions 

constitutionnelles du pays, de lutter contre l’impunité, etc. Il est 

question pour le Gouvernement, d’assurer le bon fonctionnement des 

ministères et institutions de l’Etat qui souffrent d’un certain nombre 

d’insuffisances, notamment la lourdeur administrative, les pertes de 

ressources dues à la corruption et aux dysfonctionnements de 

l’administration publique, les mauvaises conditions de travail, 

l’utilisation irrationnelle des ressources humaines etc.  Le programme 

Pilotage et soutien aux services du MENC participe à la mise en œuvre 

de cette vision nationale à travers le renforcement des capacités 

humaines, matérielles et infrastructurelles et la bonne gouvernance des 

structures du MENC. 

2- Objectifs du programme   

Le programme "Pilotage et soutien aux services du MENC" a pour 

objectif global d’améliorer  la performance des secteurs de l’économie 

numérique et de la communication. 
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Les objectifs spécifiques visés sont : 

 améliorer la gouvernance du Ministère ; 

 renforcer les capacités humaines, matérielles et 

infrastructurelles du Ministère ; 

 améliorer la gestion des archives et des équipements  

informatiques au sein du Ministère ; 

 renforcer la planification, le suivi-évaluation et la capitalisation 

des projets et programmes du MENC  

3 - Principales actions 

Les principales actions à mettre en œuvre sur la période 2018 - 2020 se 

présentent comme suit : 

Action1 : Pilotage et coordination du Ministère ; 

Action2 : Gestion des ressources humaines, matérielles, financières, 

immatérielles et infrastructurelles du ministère ; 

Action3 : Planification, programmation et suivi-évaluation ; 

Action4 : Informatisation et archivage des dossiers du  Ministère. 

  
 
 



 

 
 

II- Cartographie du programme n°1 Pilotage et soutien aux services du MENC 

 

 

Programme 

Pilotage  et 
Soutien aux 
services du 

MENC  

Directions Centrales, 

Techniques et 
Départementales/Régionales  

Organisme sous 

tutelle directe 

Organismes 

privés et ONGs  

Projets PIP Projets Hors 

PIP 

1-Cabinet et structures rattachées 
au Ministre 

1-… 1-… 1-Projet 
Appui 
Institutionnel 

du MENC 

1-… 

2-DPP, DAF, DIP 2-… 2-… 2-PAEC 2-… 

3- SGM 3-… 3-… 3-… 3-… 

4-IGM  4-… 4-… 4-… 4-… 

5-Directions départementales n-… n-… n-… n-… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

III- Cadre de performance du programme n° 1 Pilotage et soutien aux services du MENC 

 

Logique 
d’intervention 

Indicateurs de Performance Résultats 
attendus 

Source de 

vérificatio
n 

Hypothèse
s et 

conditions 
critiques 

Libellé de 
l’indicateur 

Unité Historique Valeurs cibles    

 2016  2017  2018 2019 2020    

Objectif 
stratégique : 
Améliorer la 
performance des 
secteurs de l’économie 
numérique et de  la 
communication  

- Niveau de 
satisfaction 

des usagers 
sur certains 
aspects des 

services  du 
Ministère 
(accueil, 

délai, coût) 

%  
 

 

ND 80 80 80 80 la 
performanc
e des 
secteurs de 
l’économie 
numérique 
et de  la 
communicat
ion est 
améliorée 

Rapport 
d’enquête 

 

Objectif spécifique 

1 : améliorer la 

gouvernance 
administrative du 
ministère 

- Taux de 

satisfaction  
du personnel 
sur la 

gouvernance 
du ministère 
 

- Nombre 
d’actions  
non 

conformes 
au manuel 

de procédure  

  ND   ≥75   ≥75 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

80% 

  ≥75 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

90% 

  ≥75 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

100% 

gouvernanc
e du 
ministère 
est 
améliorée 

Rapport 

d’enquête 

 



 

 

- Proportion 
de directeurs 
ayant obtenu 

une note 
supérieure à 
75% à l’issu 

de 
l’évaluation 

dont les 
performance
s sont 

évaluées à 
travers une 
lettre de 

mission 

Objectif spécifique 
2 : Renforcer les 

capacités humaines 
matérielles et 
infrastructurelles du 
Ministère 

- Taux de 
satisfaction 
des 
bénéficiaires 
de la 
formation 
(continue et 
qualifiante)  

- Taux de 
satisfaction 
des structures 
du Ministère 
par rapport 
aux moyens 
de 
fonctionneme
nt des 

% 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
% 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

ND  
 
 

 
 
 

 
 

 
 
ND  

 
 

 
 

75 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
≥ 75 

 
 

 
 

75 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
≥ 75 

 
 

 
 

75 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
≥ 75 

 
 

 
 

80 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
≥ 75 

 
 

 
 

 
 Personnel  
 outillé et 
motivée  
pour plus 
de 
performanc
e  

Enquête 
de 
satisfacti

on 
 
 

 
 

 
 
 

 
Enquête 

de 

 



 

 

structures 
Taux 
d’exécution 
du plan 
d’équipement 
du MENC 
 

- Nombre 
moyen 
d’agents 
(chefs services 
et 
collaborateurs
) par bureau 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

Agen
ts 

 

 
 
 

ND 

 

 
 
 

4 

 

 
 
 

4 

 

 
 
 

3 

 

 
 
 

2 

satisfacti

on 
 
 

 
Rapport 

DAF 

Objectif spécifique 
3 : Améliorer la 

gestion des archives 
et des équipements 
informatiques au 
sein du Ministère 

Taux 
d’accroisseme

nt des 
archives 
conservées 

%  10 10 10 10 10 Les 
archives du 
Ministère 
sont mieux 
conservées 
physiquem
ent et 
électroniqu
ement 
 
Le parc 
informatiqu
e du 
Ministère 
est mieux 
entretenu 

Rapport 
DIP 

 

Proportion des 
équipements 

informatiques 
en panne et 

non réparés 

%  20 20 10 10 5 Rapport 
DIP 

 



 

Objectif spécifique 

4 : Renforcer la 
planification, le suivi-
évaluation et la 
capitalisation des 
projets et 
programmes du 
MENC 

- Pourcentage 
des 

documents 
budgétaires, 

d’opérationn
alisation  et 
de rapports 

produits 
dans le délai 

 

- Taux 
d'exécution 
physique du 

plan de 
travail 

annuel du 
Ministère 

 

 

- Pourcentage  
de rapports 

produits 
dans le délai 
 

- Taux 
d’exécution 
du budget 

du Ministère 

 

% 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
% 
 

 
 

 
 
 

% 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

75  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
36,79  
 

 
 

 
 
 

85 
 

 
 
 

 
39, 27  

 

100 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
50  
 

 
 

 
 
 

90  
 

 
 
 

 
50  

 

100 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
80  
 

 
 

 
 
 

100 
 

 
 
 

 
90 

 

100 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
90  
 

 
 

 
 
 

100 
 

 
 
 

 
90 

 

100 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
95 
 

 
 

 
 
 

100 
 

 
 
 

 
90 

Les 

documents 
budgétaire
s et 

d’opération
nalisation 

sont 
produits 
dans le 

délai 
 

 
Les 
activités 

programmé
es dans le 
PTA sont 

réalisées  
 

 
Les 
rapports 

d’exécution 
sont dans 

le délai 
 
 

Les 
ressources 
allouées au 

Ministère 

Rapport 

DPP 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Rapport 
DPP 

 
 
 

 
 

 
Rapport 
DPP 

 
 

 
 
 

 
Rapport 
DAF 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

I. Cout des Actions par programme (en milliard) 

sont 

consommé
es 

 

 
 
 

 
 

CODE  ……et nom du PROGRAMME  PILOTAGE ET SOUTIEN AUX SERVICES DU MENC 2015 2016 2017  2018 2019 2020 

       

1 ACTION 1 : Pilotage et coordination du Ministère  0,35 1,07 1,10 1,08 1,19 

2 

ACTION  2 : Gestion des ressources humaines, matérielles, financières, immatérielles et 
infrastructurelles du ministère  

 

1,42 2,37 

0,79 0,77 1,6 

3 ACTION 3 : Planification, programmation et suivi-évaluation   0,09 0,22 0,26 0,25 0,35 

4 ACTION 4 : Informatisation du Ministère et archivage des dossiers du Ministère  0,04 0,04 0,053 0,05 0,063 



 

TOTAL PROGRAMME  1,9 3,71 2,20 2,15 3,20 



 

I. Répartition triennale des dépenses et des emplois du programme n° 1:Pilotage et soutien aux 

services du MENC (En millions) 

NATURE 
ECONOMIQUE 

REALISATION/LOI DE REGLEMENT BUDGET TENDANCIELLES (T) MESURES NOUVELLES (MN) PROJECTIONS (T) + (MN) 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

  
 AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  

TOTAL DES 
EMPLOIS 

3133 1942 4066 2509 1904 2055 2024 3701 789 2206 789 2135 1400 3109 0 0 0 0 0 0 789 2206 789 2135 1400 3109 

Personnel 358 357,7 428 411 268 582   344   341,3   341   341 0 0 0 0 0 0   341,3   341   341 

Biens et services 740 497 938 708 432 337   701   415   388   515 0 0 0 0 0 0   415   388   515 

Transferts 598 410,3 796 594 229 162   632   660,6   617   853 0 0 0 0 0 0   660,6   617   853 

Investissements: 1437 677,3 1904 796 975 974 2024 2024 789 789,3 789 789 1485 1400             789 789,3 789 789 1485 1400 

1- Exécutés par 

l'Etat 
3133 1942 4066 2509 1904 2055 2024 3701 789 2206 789 2135 1400 3109 0 0 0 0 0 0 789 2206 789 2135 1400 3109 

2- Transferts 

en Capital 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL DES 
RESSOURCES 

3133 1942 4066 2509 1904 2055 3701 3701 789 2206 789 2135 1400 3109             789 2206 789 2135 1400 3109 

* R I 3133 1942 4066 2509 1904 2055 3701 3701 789 2206 789 2135 1400 3109 0 0 0 0 0 0 789 2206 789 2135 1400 3109 

Contributions 
budgétaires 

3133 1942 4066 2509 1904 2055 3701 3701 789 2206 789 2135 1400 5142 0 0 0 0 0 0 789 2206 789 2135 1400 5142 

Prêts 
domestiques 

                0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

* R E 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Prêt  0 0         0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Don (y .c fonds 
de concours et 
legs) 

                0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 



 

II- Ventilation et justification des emplois du programme n°1 Pilotage et soutien aux services du MENC  

 

Programme1 : 

Pilotage et 
soutien aux 
services du 
MENC 

Catégories  2015 2016 2017 2018 2019 2020 

A  75 77 94 94 95 95 

B  30 29 43 43 43 43 

C  26 25 36 36 36 36 

D  41 36 42 42 42 42 

E  3 1 14 14 14 14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

III- Indicateurs de performance du programme n°.1 Pilotage et soutien aux services du MENC  

(d’indicateurs) 

Libellé des indicateurs Unité Valeurs de 

référence 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

PROGRAMME 1 : 

Objectif général : Améliorer la performance des secteurs de l’économie numérique et de  la communication 

Libellé indicateur 1 : Niveau de satisfaction des usagers 

sur certains aspects des services  du Ministère (accueil, 

délai, coût) 

%   ND ND 80 85 90 90  

Source: Rapport 

d’enquête 

 

                Structure responsable: DIP, DPP  

Observations:   

 

  Objectif spécifique 1: Améliorer la gouvernance du Ministère 

  Libellé indicateur 1 : Taux de satisfaction du personnel  

sur la gouvernance du ministère 

 

%   ND ND ≥ 75 ≥ 75 ≥ 75  80 

 
Source: Rapport 

d’enquête 
 

                 Structure responsable: SGM, DPP  

Observations:   

   

  Libellé indicateur 2 : Pourcentage des structures du 

ministère ayant un manuel de procédure 

 

%   ND ND 80 90 100 100 

 
Source: Rapport 

d’enquête 
 

                 Structure responsable: SGM  

Observations:   

  Objectif spécifique 2 : Renforcer les capacités humaines, matérielles et infrastructurelles du Ministère 



 

  Libellé indicateur 3 : Taux de satisfaction des 

bénéficiaires de la formation (diplômante et qualifiante) 

 

%   ND ND 75 75 75 80 

 
Source: Rapport d’enquête 

                 Structure responsable: DAF  

Observations:   

Libellé indicateur 4 : Taux de satisfaction des structures 

du Ministère par rapport aux moyens de fonctionnement 

des structures 

%   ND ND ≥ 75 ≥ 75 ≥ 75 ≥ 75   

 
Source: Rapport d’enquête 

                 Structure responsable: DIP, DAF, DPP 

Observations:   

Objectif spécifique 3 : Renforcer les capacités infrastructurelle du Ministère  

Libellé de l’indicateur 5 : nombre d’agents moyens par 

bureau 

Nombre    4 4 4 3 3 2 

 

 Rapport 
DDENQUZT
E DDD4d’E 

  

    

Structure Responsable DAF  

Objectif spécifique 4 : Améliorer la gestion des archives et de l’informatique au sein du Ministère 

Libellé indicateur 6: Taux d’accroissement des archives 

conservées 

   
    % 

   
10 

 
10 

 
10 

 
10 

 
10 

 
10 

 
                                                                            Source : Rapport DIP  

                                         Structure responsable : DIP  

                                                                         
Observation: 

         

Libellé indicateur 7 : Proportion des équipements 

informatiques en panne et non réparés 

 

% 

  35 20 20 10 10 5 

Source: Rapport DIP  

                 Structure responsable: DIP  

Observations:   



 

Objectif spécifique 5 : Renforcer la planification, le suivi-évaluation et la capitalisation des projets et programmes du MENC 

Libellé indicateur 8: Taux d'exécution physique du plan 
de travail annuel du Ministère 

 

%   57,63 36,79 80 90 95 95   

   

Source: Rapport d’activités   Rapport DPP  

                 Structure responsable: DPP   DPP  

Observations:      

Libellé indicateur 9 : Pourcentage  des documents 
budgétaires produits dans le délai 

 

%    75 100 
 

100 100 100 100   

 Source: Rapport d’activités 

                 Structure responsable: DPP  

Observations:   

Libellé indicateur 10 : Pourcentage de rapports produits 

dans le délai 

 

   75 85 90 100 100 100 

Source: Rapport d’activités 

                 Structure responsable: DPP         

Observations:          

Libellé indicateur 11 : Taux d’exécution du budget du 

Ministère 

 

   54,91 39,27 50 90 90 90 

Source: Rapport d’activités, relevé SIGFiP 

                 Structure responsable: DAF  

Observations:  
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IV- Tableau d’évaluation financière du programme n°..1 Pilotage et soutien aux services du MENC  

(En million)  

Désignation 

2018 2019 2020 

PERS ABS TRANS 

DCA 

Total PERS ABS TRANS 

DCA 
Total 

tendanciel 
PERS ABS TRANS 

DCA 
Total 

tendanciel 
RI RE TRANSF RI RE TRANSF RI RE TRANSF 

ACTION 1 : 
Pilotage et 
coordination du 
Ministère 

220 214 168,6 500 0 0 1103 220 200,1 156 500 0 0 1076,1 220 253 219 500 0 0 1192 

ACTION  2 : 
Gestion des 
ressources 
humaines, 
matérielles, 
financières,  
immatérielles et 

infrastructurelles 
du ministère 

57,75 175 267,1 104,3 0 0 789,2 57,75 164 250 289,4   0  761,10 57,75 212,5 335 985,1 0 0 1590,30 

ACTION 3 : 
Planification, 
programmation 
et suivi-
évaluation 

43,5 18 200 0 0 0 261,5 43,5 17 187,7 0    0 248,2 43,5 34 271 0 0 0 348,5 

ACTION 4 : 
Informatique et 
archives sur le 
ministère 

20,06 8 25 0 0 0 53,06 20063 7000 23000 0    0 50063 20063 15000 28000 0 0 0 63063 
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TOTAL 
PROGRAMME 

341,3 415 660,6 789,3 0 0 2206 20384 7381 23594 789,3 0 0 52148 20384 15500 28825 1485 0 0 66194 
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PROGRAMME : 2 INFORMATION ET COMMUNICATION 

 

I- Présentation des principales caractéristiques du programme  

Le programme ‘‘Information et Communication’’ représente un des domaines 

clés sur lesquels le gouvernement compte s’appuyer pour booster l’économie 

béninoise pendant les cinq (05) prochaines années. Ce programme est en 

phase avec la Déclaration de Politique du secteur de l’économie numérique 

dont la vision est de ‘‘Transformer le Bénin en la plateforme de services 

numériques de l'Afrique de l’ouest pour l’accélération de la croissance et 

l’inclusion sociale’’. Il est également en parfaite adéquation avec l’axe 

stratégique n°1 du Programme d’Actions du Gouvernement (PAG) 2016-2021 

intitulé ‘‘Renforcement des bases de la démocratie et de l’état de droit’’. 

L’action retenue pour cet axe au niveau du secteur des médias est d’assurer 

la liberté et l’accès équitable de tous aux organes de la presse. 

Par ailleurs, le diagnostic du domaine de l’Information et de la Communication 

révèle des avancées mais aussi d’importantes difficultés  qui constituent les 

faiblesses de ce domaine.  

Au titre des avancées, on peut retenir : 

- La création de plusieurs organes de presses indépendants ces dernières 

années ; 

- La réalisation de 28 nouveaux centres d’émission et de réémission dans 

le cadre du projet d’Extension de la Couverture Radiophonique et 

Télévisuelle du territoire national (ECRT), faisant désormais passer les 

taux de couverture radiophonique et télévisuel à environ 95% chacun 

en 2016 ; 

- le vote en 2014 de la loi portant code de l’information et de la 

communication ; 

- la modernisation des infrastructures de production de l’ONIP ; 

- le vote de la loi sur le passage à la Télévision Numérique Terrestre. 

S’agissant des faiblesses, elles se présentent comme suit : 

- Le non  passage à la TNT 
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-insuffisance de capacité des acteurs des médias ; 

-insuffisance de la production audiovisuelle et de la conservation du 

patrimoine audiovisuel. 

Face à ces problèmes, le programme information et communication est conçu 

pour relever les défis suivants :   

- assurer le passage effectif à la télévision numérique terrestre et la 

conduite des réformes y relatives ; 

-  renforcer  la production audiovisuelle ; 

- améliorer  la gestion et la conservation des archives audiovisuelles ; 

- Assurer la promotion et le développement de contenus numériques ; 

- réorganiser  l’appui de l’état au développement des médias 

- dynamiser les radios rurales locales ; 

- renforcer les capacités des acteurs du secteur des médias ; 

- Assurer la mise en œuvre du Code de l’information.  

 

 

1- Objectifs du programme 

Le programme " Information et Communication " a pour objectif global 

d’améliorer l’accès à l’information de tous les béninois. 

Les objectifs spécifiques visés sont : 

- Améliorer l'offre de services audiovisuels et de presse écrite sur le 

territoire national ; 

- Assurer la modernisation de la radiodiffusion par le numérique ; 

- Promouvoir le développement de contenus numériques. 

2- Principales actions 

Les principales actions retenues pour la période 2018-2020 se présentent 

comme suit :  

•Action 1 : Production et diffusion de l’information 

•Action 2 : Passage et gestion de la Radiodiffusion Numérique Terrestre (RNT) 
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•Action 3 : Développement et archivage de contenus numériques 
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II- Cartographie du programme n°2 Information et Communication 

 

Programme 
Information et 

Communication 

Directions Centrales, Techniques 
et Départementales/Régionales  

Organisme sous 
tutelle directe 

Organismes 
privés et ONGs  

Projets PIP Projets Hors 
PIP 

1-DGM 1-ORTB 1-… 1-Projet de 

création du 
Centre National 

des Archives 
Audiovisuelles et 
de Presses 

(PCNAAP)  

1-… 

 

 

2-ONIP 2-… 2-Projet de 

Promotion et de 
Développement 
de Contenus 

Numériques  

2-… 

 3-FAPA 3-… 3- Projet de 
transition à la 

Télévision 
Numérique 
Terrestre  

3-… 

 4-ABP 4-… 4-… 4-… 
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III- Cadre de performance du programme n° 2 : Information et Communication  

 

 

Logique d’intervention 

Indicateurs de Performance  
Résultats 

Attendus   
Source de 
vérificatio

n 

 
Hypothè

ses et 
conditio

ns 

critiques 

Libellé de l’indicateur Unité Historique Valeurs cibles 

2016 2017 

(Prév) 

2018 2019 2020 

Objectif stratégique : 
Améliorer  l’accès à 

l’information de tous 
les béninois 

Indice de participation 

citoyenne  

Unité ND 0,5 0,6 0,7 0,7    

OS1 : Améliorer 
l'offre de services 
audiovisuels et de 

presse écrite sur le 
territoire national 

Taux de satisfaction de 
la population sur l’offre 

des services 
audiovisuels et de presse  

% ND 60 70 80 90  Rapport 
d’enquête 

de 
satisfactio

n  
 

 

Délai moyen mis par 
l’ABP pour publier une 
information sur un 

évènement ayant lieu à 
n’importe quel point du 
territoire 

Heure 

 
02 01 1/2 1/4 1/4  Rapport 

d’activité 
ABP 

 
 

 

Pourcentage de chefs-
lieux de départements 

recevant en temps réel le 
quotidien ‘’La Nation’’ 

% ND 66 83 90 100  Rapport 
d’activité 

ONIP 
 

 

Taux de pénétration de 
la TNT au Bénin 

% 0 25 40 70 90  Rapport 
d’avance
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OS 2 : Assurer la 
modernisation de la 
radiodiffusion par le 
numérique 

ment du 
PPRAN 

Taux de couverture 
télévisuelle du territoire 

national 

% 95 97 98 98 100  Rapport 
d’activité 

de l’ORTB 

 

OS 3 : Promouvoir le 
développement de 

contenus numériques 
 

Taux de promoteurs 

satisfaits par l'appui du 
FAPA 

% ND 70 75 80 90  Rapport 

d’activité 
du FAPA 

 

Nombre de nouvelles 
œuvres audiovisuelles 
appuyées par le FAPA 

Unité  ND 50 55 60 65  Rapport 
d’activité 
du FAPA 

 

Volume des œuvres 
audiovisuelles et écrites 

nationales  archivées 

m3 ND 10 10 10 10  Rapport 
d’avance

ment du 
projet 
CNAAP 

 

Giga 
Octet 
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  II- Coût des actions par programme (en milliards)  
 

CODE  ……et nom du PROGRAMME : 
INFORMATION ET COMMUNICATION  

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

1 
Action 1 : Production et diffusion de 

l’information 
  9,44 9,14 4,93 1,02 1,00 

2 
Action 2 : Passage et gestion de la 
Radiodiffusion Numérique Terrestre (RNT) 

  5,06 2,71 3,2 3,2 3,34 

3 
Action 3 : Développement et archivage de 
contenus numériques 

  0 0,25 0,50 0,200 0,24 

TOTAL PROGRAMME 0 14,50 12,10 8,67 4,42 4,58 

 

          IV- Répartition triennale des dépenses et des emplois du programme n°2 
 

NATURE 
ECONOMIQUE 

REALISATION/LOI DE REGLEMENT BUDGET TENDANCIELLES (T) MESURES NOUVELLES (MN) PROJECTIONS (T) + (MN) 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

 AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  AE CP  AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  

TOTAL DES 
EMPLOIS 

        11325 14502 9254 12103 5434 8667 1220 4418 1243 4584 0 0 0 0 0 0 5434 8667 1220 4418 1243 4584 

Personnel           237,1   123,7   124   105   105   0   0   0 0 124 0 105 0 105 
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Biens et services           5   16   16   15   18   0   0   0 0 16 0 15 0 18 

Transferts           2935   2709   3093   3078   3218   0   0   0 0 3093 0 3078 0 3218 

Investissements:         11325 11325 9254 9254 5434 5434 1220 1220 1243 1243 0 0 0 0 0 0 5434 5434 1220 1220 1243 1243 

1- Exécutés par 
l'Etat 

        11325 11325 9254 9254 5434 5434 1220 1220 1243 1243   0   0   0 5434 5434 1220 1220 1243 1243 

2- Transferts 
en Capital 

                                        0 0 0 0 0 0 

TOTAL DES 

RESSOURCES 
        11325 14502 9254 12103 5434 8667 1220 4418 1243 4584 0 0 0 0 0 0 5434 8667 1220 4418 1243 4584 

* R I         2361,4 5538 1814 4663 1720 4953 1220 4418 1243 4584 0 0 0 0 0 0 1720 4953 1220 4418 1243 4584 

Contributions 
budgétaires 

        2361,4 5538 1814 4663 1720 4953 1220 4418 1243 4584 0 0 0 0 0 0 1720 4953 1220 4418 1243 4584 

Prêts 
domestiques 

        0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

* R E         8963,2 8963 7440 7440 3714 3714 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3714 3714 0 0 0 0 

Prêt          8963,2 8963 7440 7440 3714 3714 0 0 0 0   0   0   0 3714 3714 0 0 0 0 

Don (y .c fonds 
de concours et 
legs) 

        0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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V- Ventilation et justification des emplois du programme n°2  
 

 

PROGRAMME 2 : Information 

et Communication  

Catégories  2015 2016 2017 2018 2019 2020 

A 46 41 39 39 45 45 

B 17 14 10 10 15 15 

C 8 7 6 6 6 6 

D 8 9 10 10 10 10 

E 0 0 0 0 0 0 

 

 

 

VI- Indicateurs de performance du programme n°.. 2 

Libellé des indicateurs Unité 
Valeurs de 

référence 
2015 2016 2017 2018 2019 2020 

PROGRAMME 2 : Information et Communication  

Objectif général : Améliorer l’accès à l’information de tous les béninois 

Libellé indicateur 1 : Indice de participation 
citoyenne 

  ND ND ND ND 0,5 0,6 0,7 

Source :     

Structure responsable :     

Observations :     

Objectif spécifique 1 : Assurer le passage à la Télévision Numérique Terrestre (TNT)  

Libellé indicateur 2 : Taux de pénétration de 
la TNT au Bénin 

% 0 0 0 50 75 75 90 
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Source : 

Rapport 

d'avancement 
du projet TNT  

  

Structure responsable : COPIL   

Observations :     

Objectif spécifique 2 : Améliorer l'offre de services audiovisuels et de presse écrite 

Libellé indicateur 3 : Taux de satisfaction de 

la population sur l’offre des services 

audiovisuels et de presse écrite   

%     ND 60 75 80 80 

Source : 
Enquête de 
satisfaction  

  

Structure responsable : DGM   

Observations :     

Objectif spécifique 3 : Améliorer la gestion des archives audiovisuelle et de presse  

Libellé indicateur 4 : Volume d’œuvres 
audiovisuelles  et de presse archivés  

m3 ND ND ND 1 5 5 10 

Source : 
Rapport 
d'avancement 

du CNAAP  

  

Structure responsable : DGM   

Observations :     
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VI- Tableau d’évaluation financière du programme n°2 
 

Désignation 

2018 2019 2020 

PERS ABS TRANS 

DCA 

Total PERS ABS TRANS 

DCA 
Total 

tendanciel 
PERS ABS TRANS 

DCA 
Total 

tendanciel 
RI RE TRANSF RI RE TRANSF RI RE TRANSF 

Action 1 : 
Passage et 
gestion de la 
Télévision 
Numérique 
Terrestre  

0 0 0 1220 3714 0 4933,6 0 0 0 1020 0 0 1020 0 0 0 1000 0 0 1000 

Action 2 : 
Production et 
diffusion de 
l’information 

123,7 16 3093,4 0 0 0 3233,1 104,7 15 3078,43 0 0 0 3198,122 104,7 18 3218,43 0 0 0 3341,122 

Action 3 : 
Conservation 
des archives 
audiovisuelles 
et de presse  

0 0 0 500 0 0 500 0 0 0 200 0 0 200 0 0 0 243 0 0 243,2 

Total 123,7 16 3093,4 1720 3714 0 8666,7 104,7 15 3078,43 1220 0 0 4418,122 104,7 18 3218,43 1243 0 0 4584,322 
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PROGRAMME N°3  ECONOMIE NUMERIQUE ET POSTE 

 

I-Présentation des principales caractéristiques du 
programme  

Le programme économie numérique et poste s’inscrit dans le PAG 

qui vise à faire des TIC, des Télécommunications et de la Poste un 

levier crucial pour l’inclusion sociale et le bien être humain via un 

meilleur accès à la connaissance, le développement économique de 

tous les secteurs d’activité y compris les secteurs du tourisme, de 

l’éducation et de la santé. Il  ambitionne  opérationnaliser la vision 

du Gouvernement qui est de transformer le Bénin en la plateforme 

des services numériques de l’Afrique de l’Ouest pour l’accélération 

de la croissance et l’inclusion sociale d’ici 2021.  

 Depuis plus d’une décennie des initiatives sont en cours dans ce 

domaine qui ont valu quelques avancées ; mais des défis 

importants subsistent. Les forces et les faiblesses du domaine de 

l’économie numérique sont  présentées ci-dessous. 

Les forces du domaine sont : 

-  existence de la loi portant  Code des Communications 

Electroniques et de la Poste ; 

- exonération des droits de douanes sur les importations de 

matériels informatiques décidée par la loi de finances ; 

- existence de deux câbles sous-marin (SAT3 et ACE) ; 

- création  et opérationnalisation de l’Autorité de Régulation des 

Communications Electroniques et de la Poste (ARCEP) ;  

- création et opérationnalisation de l’ABSU-CEP et de l’ABETIC ; 

-  forte utilisation  de la téléphonie mobile ; 
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- existence de la 3G et de la 4G au Bénin ; 

Les faiblesses du domaine de l’économie numérique et de la 

poste sont : 

- l’indisponibilité de l’énergie électrique ; 

- l’insuffisance d’infrastructures technologiques de pointes ; 

- le faible taux d’occupation de la bande passante ; 

-  le faible taux de pénétration des TIC ; 

-  la situation fragile des opérateurs publics du secteur ; 

 - l’accès difficile aux nouveaux services postaux dans les zones 

rurales ; 

  - l’insuffisance de la réglementation du secteur de  l’Economie 

Numérique ; 

- le faible niveau de développement et d’utilisation des applications 

numériques dans l’administration et dans les secteurs socio-

économique de base (santé, éducation, agriculture, tourisme etc …) 

-  l’insuffisance de ressources humaines spécialisées dans le 

domaine des TIC. 

  

Face à l’ampleur des problèmes identifiés et ambitions du 

Gouvernement, les défis suivants sont  retenus pour ce 

programme : 

-  développement et modernisation des infrastructures fixes de 

télécommunications, de connexion internet; 

- poursuite et achèvement des reformes du secteur ; 
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-  pérennité des opérateurs publics du secteur des télécom et 

des TIC ;  

- Renforcement de la concurrence entre les opérateurs du 

secteur; 

-  Amélioration  de la gouvernance du secteur; 

-  renforcement la productivité du dispositif de taxation; 

- Renforcement de l’accès des populations à l’internet ; 

- Promotion de l’utilisation des TIC dans l’Administration, et les 

autres secteurs ; 

- développement du sous-secteur postal ; 

- renforcement les capacités des ressources humaines du 

secteur.  

 

2  Objectifs du programme 
 

Le Programme  ‘’Economie Numérique et Poste’’ a pour objectif de 

Promouvoir le développement de l’économie numérique dans tous les 

secteurs   De façon spécifique, le programme permettra de : 

- Assurer l’accès à l’internet haut débit et très haut débit sur tout le 

territoire national ; 

- généraliser l’usage  au Bénin des TIC dans l’Administration et dans  

les secteurs socio-économiques de base (commerce, éducation, 

agriculture, santé etc…) ; 

- Améliorer les performances du sous-secteur postal ; 
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3- Principales actions  

Les principales actions du programme sont : 

 Actions 1 :  Déploiement de l’internet haut et très haut débit ; 

Actions 2 : Application et utilisation des TIC dans les secteurs 

socio-économiques 

Action 3 : Mise en place d’une  Administration intelligente ; 

Action 4 : Développement du sous-secteur Postal. 
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II- Cartographie du programme n°3 Economie Numérique et Poste 
 

Programme 
Information et 

Communication 

Directions Centrales, 
Techniques et 

Départementales/Régionales  

Organisme sous 
tutelle directe 

Organismes 
privés et 

ONGs  

Projets PIP Projets Hors 
PIP 

1-DGENP 1-BTS  SA 1-… 1- SMART GOUV  1- PDITT 

2- 2-BTI SA 2-… 2- Projet de 

Renforcement 
des Structures 
Centrales de 

Gouvernance  

2-… 

 3- LPB SA  3- Projet de 

généralisation de 
E-Commerce 

 

 4-Libercoms SA 3-… 4  E-
Infrastructure  

3-… 

 5-ABSU –CEP 4-… 5- 
Généralisation 

de l’usage 
numérique par 

l’éducation et la 
formation 

4-… 

 6- ABETIC  6- Projet e-
Gouvernement  

 

   7- Cyber cité  

   8- Projet 
d’Informatisation 
du Secrétariat 

Général du 
Gouvernement  
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III- Cadre de performance du programme n° 3  Economie Numérique et Poste  
 

 

 

Logique 
d’intervention 

Indicateurs de Performance Résultats 

attendus 
Source de 
vérification 

Hypothèses et 

conditions 
critiques Libellé de 

l’indicateur 

Unité Historique Valeurs cibles 

2016 2017 
(Prév) 

2018 2019 2020 

Objectif 
stratégique : 
Promouvoir 
le 
développem

ent de 
l’économie 
numérique 
dans tous 
les secteurs 

- Part du secteur 
de l’économie 
numérique et de 

la poste dans le  
PIB 
 

 
 

 
 

-l’indice de 

développement 
des TIC (IDI) 

 

 
 

 
 

- EGDI 
 

% 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
% 

ND 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
1,92 
 

 
 
 

 
 

ND 

10 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
2 
 

 
 
 

 
 

0,2 

20 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
2,3 
 

 
 
 

 
 

0,27 

25 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
3 
 

 
 
 

 
 

0,3 

25 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
4 
 

 
 
 

 
 

0,4 

La 
promotion 

de 

l’économie 
numérique 

dans tous 
les 

secteurs 

est assurée 
 

L’économie 
numérique 
contribue 

substantiel
lement  au 
développe

ment de 
l’économie 

béninoise  

INSAE 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
DGENP, 

DPP 

 
 
 

 
 

DGENP, 
DPP 

 

 

Bon 
partenariat 

entre l’INSAE 

et le MENC 
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OS1 : 

Assurer 
l’accès à 

l’internet 
haut et très 
haut débit 
sur tout le 
territoire 
national ; 

 

Taux de 
couverture des 
services internet 

haut et très haut 
débit des 

entreprises et des 
particuliers 
Taux de 

couverture du 
territoire national 
à l’internet haut 

débit et très haut 
débit 

 
Taux de 
pénétration 

internet filaire  
 
 
 
 

 

 
 

% 
 
 

 
 

 
 
% 

 
 

 
 
 

 
% 

 
 

30 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
12 

 
 

40 
 
 

 
 

 
 
87 

 
 

 
 
 

 
20 
 

 
 

60 
 
 

 
 

 
 
100 

 
 

 
 
 

 
45 
 

 
 

80 
 
 

 
 

 
 
100 

 
 

 
 
 

 
45 

 
 

80 
 
 

 
 

 
 
100 
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Toutes les 
communes 

du Bénin 
sont 

connectées 

à l’internet 
haut et 

très haut 
débit 

 

Les 
structures 

étatiques 
sont 

connectées 

à l’internet 
haut et 

très haut 

débit 
 

 
 

Rapports 
d’activités 

(DIP – 
PDI2T) 

 

 
 

 
 
 

Rapport 
d’activités 

DGENP - 
ARCEP 

Ressources 
financières 

disponibles ; 

OS2 : 

généraliser 
l’usage  au 
Bénin des 
TIC dans 
l’Administrat

ion et dans  
les secteurs 
socio-
économiques 

-Proportion des 
structures étatiques 
connectées à internet 
haut et très haut débit via 
le réseau de 
l’administration 
 

 
 
-Taux de 

satisfaction des 

% 

 
 
 

 
 

 
 
 

% 
 

05 

 
 
 

 
 

 
 
 

ND 
 

10 

 
 
 

 
 

 
 
 

40 
 

50 

 
 
 

 
 

 
 
 

50 
 

80 

 
 
 

 
 

 
 
 

60 
 

85 

 
 
 

 
 

 
 
 

70 
 

L’e-

Administra
tion est 
une réalité 

au Bénin 
 

 
 

Rapport 

d’avanceme
nt du projet 
SMART 

GOUV 
 

 
 
Enquête de 

satisfaction 

Ressources 

financières 
disponibles  
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de base 
(commerce, 
éducation, 
agriculture, 

santé etc…) 

populations sur 
l’offre de service 

public en ligne 
(étendu et qualité) 
 

Pourcentage 
d’établissements 

primaires, 
secondaires et 
universitaires 

connectés à 
l’internet haut 

débit 
 
Taux d’usage des 

services financiers 
en ligne par les 
citoyens 

 
 

 
 
% 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

% 

 
 

 
 

10 

 
 

 
 

15 

 
 

 
 

15 

 
 

 
 
20 

 
 

 
 

20 

           

OS4 : 
Améliorer les 
performances 
du sous-
secteur postal 

taux de 
satisfaction des 
usagers des 

services postaux 

% 70 75 75 75  Le sous-
secteur 
postal est 

modernisé 

Enquête de 
satisfaction  

Ressources 
financières 
disponibles  

Taux de 

pénétration des 
services postaux 

% 80 90 100 100  Enquête Ressources 

financières 
disponibles  

taux de 
satisfaction des 
opérateurs par 

rapport aux 
nouvelles 
dispositions 

législatives et 
réglementaires 

% 60 70 75 80  MENC Ressources 
financières 
disponibles   
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*Préciser la valeur et l’année de référence si l’information est disponible 
NB: C’est l’élément essentiel du document. Il présente l’articulation objectifs-indicateurs de performance-résultats 

attendus-sources de vérification avec indication des hypothèses et conditions critiques. 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

IV- Cout des Actions par programme (en milliard)  
 

CODE  ……et nom du PROGRAMME  ECONOMIE NUMERIQUE ET 
POSTE 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

1 ACTION 1 : Déploiement de l’internet haut et très haut débit 
     

3,09    
     

1,99    
   
10,99    

     
1,00    

     
1,00    

     
1,00    

2 
ACTION  2 : Application et utilisation des TIC dans le commerce, et 
l’éducation ; 

     
0,25    

            
-      

     
3,50    

     
3,41    

     
1,71    

     
2,31    

3 ACTION 3 : Mise en place d’une administration intelligente 
     

0,71    
     

0,83    
     
0,29    

     
0,15    

     
0,15    

     
0,17    

4 ACTION 4 : Développement du sous-secteur postal Poste 
     

0,20    
     

0,13    
     
0,04    

     
0,04    

     
0,04    

     
0,04    
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  TOTAL PROGRAMME 
     

4,26    
     

2,94    
   

14,82    
     

4,60    
     

2,90    
     

3,52    
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V- Répartition triennale des dépenses et des emplois du programme n°3 : Economie Numérique et Poste 

En million de FCFA 

NATURE 
ECONOMIQUE 

REALISATION/LOI DE REGLEMENT BUDGET TENDANCIELLES (T) MESURES NOUVELLES (MN) PROJECTIONS (T) + (MN) 

       2 014           2 015    2016 2017 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

  
  AE   CP     AE   CP    AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  AE CP  AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP   AE CP  

TOTAL DES 
EMPLOIS 

1162 1162 1274 1274 5011 1411 14533 15642 4200 4593 2500 2857 3100 3472 0 0 0 0 0 0 4200 4593 2500 2857 3100 4200 

Personnel 93,5 93,5 93,5 93,53 606 136   458   83   52   52 0 0 0 0 0 0   83   52     

Biens et services 27,5 27,5 30 30 552 441   30   30   28   35 0 0 0 0 0 0   30   28     

Transferts 801 801 795 794,7 495 495   300   280   277   285 0 0 0 0 0 0   280   277     

Investissements: 241 241 355 355,4 3358 339 14533 14533 4200 4200 2500 2500 3100 3100 0 0 0 0 0 0 4200 4200 2500 2500 3100 4200 

1- Exécutés par 

l'Etat 
200 200 353 352,9 911 339 13513 13513 4200 4200 2500 2500 3100 3100 0 0 0 0 0 0 4200 4200 2500 2500 3100 4200 

2- Transferts 
en Capital 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL DES 

RESSOURCES 
1162 1162 1274 1274 5011 1411 14533 15642 4200 4593 2500 2857 3100 3472 0 0 0 0 0 0 4200 4593 2500 2857 3100 4200 

* R I 1122 1122 1271 1271 961 808 13513 14301 4200 4593 2500 2857 3100 3472 0 0 0 0 0 0 4200 4593 2500 2857 3100 4200 

Contributions 
budgétaires 

1122 1122 1271 1271 961 808 13513 13513 4200 4593 2500 2857 3100 3472 0 0 0 0 0 0 4200 4593 2500 2857 3100 4200 

Prêts 
domestiques 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

* R E 40,6 40,6 2,5 2,5 4050 603 1020 1020 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Prêt  40,6 40,6 2,5 2,5 1220 603 1020 1020 0 0 0 0 0 0             0 0 0 0 0 0 

Don (y .c fonds 
de concours et 

legs) 

0 0 0 0 2830 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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VI-  Ventilation et justification des emplois du programme n°3 : Economie Numérique et Poste  
 

PROGRAMME 3 :  

Catégories  2015 2016 2017 2018 2019 2020 

A 26 24 21 36 36 36 

B 4 3 3 11 12 12 

C 5 6 9 10 10 10 

D 6 8 7 10 10 10 

E 0 0 0 3 3 3 
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VII- Indicateurs de performance du programme n°3 : Economie Numérique et Poste   

Libellé des indicateurs Unité Valeurs de 

référence 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

PROGRAMME 3 : 

Objectif général : Promouvoir le développement de l’économie numérique dans tous les secteurs 

- Libellé indicateur 1- Part du 
secteur de l’économie 
numérique et de la poste 

dans le  PIB 
 

%   10 15 20 25 25 

Source:  INSAE 

                Structure responsable:  MENC -INSAE 

Observations:   

Libellé indicateur 2- Taux de 
couverture  du haut et du très 
haut débit (Commune ; 
Arrondissement) 

 

 

  4

0 

7

8 

8

7 

94 100 

Source:  Rapport d’exécution des projets PDI2T et E-Infrastructure 

               Structure responsable:  DPP- BTI S.A-AdN 

Observations:   

Objectif spécifique 1: Assurer 
une connectivité à haut et 
très haut débit et un accès 
universel aux 
communications 
électroniques  à des coûts 
abordables 

 

Libellé indicateur 3- Proportion 
des structures étatiques 
connectées à internet haut et 

très haut débit 

 

   30 75 85 95 100 
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Source:  Rapport d’exécution des projets PDI2T et E-Infrastructure 

                 Structure responsable:  DPP- BTI S.A-AdN 

Observations:   

Libellé indicateur 4- Taux 
d’occupation du câble ACE 

 

%   30 40 60 80 85 

 

Source:  Rapport d’activité  

                 Structure responsable:  DGENP-ARCEP 

Observations:   

Objectif spécifique 2: 
Mettre en œuvre 

l’administration intelligente 

 

Libellé indicateur 5- Taux de mise en 

œuvre  de l’administration 

intelligente 

 

 

%   05 10 50 80 85 

Source:  Rapport d’avancement du Projet SMART GOUV 

                 Structure responsable:  DPP, AdN 

Observations:   

   

Libellé indicateur 6- Taux de 

satisfaction des populations sur 

l’offre de service public en ligne 

(étendu et qualité) 

 

%        

Source:  Enquête de satisfaction 

                 Structure responsable:  DPP 

Observations:   
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Objectif spécifique : Généraliser 

l’usage des E-Services 

  

Libellé indicateur 7- Taux 

d’accroissement des e-applications 

dans les différents secteurs de la vie 

économique du Bénin 

 

%   ND 
 

200 65 40 40 

Source:  Rapport d’activités des e-projets (e-commerces, e-éducation, e-agriculture ….) 

                 Structure responsable:  DPP, DGENP 

Observations:   

   

   

Libellé indicateur 8- Taux de 

satisfaction des populations par 

rapport aux E-Services 

 

%   ND 75 85 85 90 

Source:  Enquête  

                 Structure responsable:  DPP, DGENP, AdN 

Observations:   

Objectif spécifique : Améliorer les 

performances du sous-secteur 

postal Généraliser l’usage des E-

Services 

  

Libellé indicateur 9- taux de 

satisfaction des usagers des services 

postaux 

%   70 75 75 75 80 

Source:  Enquête  

                 Structure responsable:  DPP, DGENP, LPB SA 

Observations:   
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Libellé indicateur 10- Taux de 
pénétration des services 
postaux 

%   80 90 100 100 100 

Source:  Enquête  

                 Structure responsable:  DPP, DGENP, LPB SA 

Observations:   

Libellé indicateur 11- taux de 
satisfaction des opérateurs 
par rapport aux nouvelles 
dispositions législatives et 
réglementaires 

 

%  60  70 75 80 80 

Source:  Enquête  

                 Structure responsable:  DPP, DGENP, LPB SA 

Observations:   

   



   
 

 

VIII- Tableau d’évaluation financière du programme n°3 : Economie Numérique et Poste 

 (En millions) 

 

Désignation 

2018 2019 2020 

PERS ABS TRANS 

DCA 

Total PERS ABS TRANS 

DCA 
Total 

tendanciel 
PERS ABS TRANS 

DCA 
Total 

tendanciel 

RI RE TRANSF RI RE TRANSF RI RE TRANSF 

ACTION 1 : 
Déploiement 
de l’internet 
haut et très 
haut débit 

0 0 0 1000 0 0 1000 0 0 0 1000 0 0 1000 0 0 0 1000 0 0 1000 

ACTION  2 : 
Application et 
utilisation des 
TIC dans le 
commerce, et 
l’éducation ; 

8,16 0 200 3200 0 0 3408,2 8,16 0 200 1500 0 0 1708,16 8,16 0 200 2100 0 0 2308,16 

ACTION 3 : 
Mise en place 
d’une 
administration 
intelligente 

61 30 60 0 0 0 151 61 28 65 0 0 0 154 61 35 70 0 0 0 166 

ACTION 4 : 
Développement 
du sous-
secteur postal 

0 0 40 0 0 0 40 0 0 40 0 0 0 40 0 0 40 0 0 0 40 

Total 69,16 30 300 4200 0 0 4599,2 69,16 28 305 2500 0 0 2902,16 69,16 35 310 3100 0 0 3514,16 



   
 

 

 

Conclusion 

 
Le Document de Programmation Pluriannuel de Dépenses 2018-2020 qui est 

élaboré suivant les principes de la gestion axée sur les résultats s’est focalisé 

à relever les principaux défis du secteur de l’économie numérique et de la 

communication. La mise à disposition optimale des ressources est un gage 

pour une exécution efficace des actions programmées. Le Ministère a mis en 

place une organisation qui allie respect des pratiques réglementaires et 

principes modernes de gestion pour atteindre les Objectifs. 

 
 

 
 

 
 
 
 


